
 
 
 

ARRETE N°2024-001 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

TEMPORAIRE A MONSIEUR ADRIEN 

MARINGE EN QUALITE DE DIRECTEUR DE 

LA COMMANDE PUBLIQUE ET DES 

AFFAIRES JURIDIQUES 
 
 
 

Le président de l’établissement public territorial Paris Terres d’Envol, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-19, L.2122-21, L.5211-2 
et L.5211-9 conférant au président le pouvoir de déléguer sa signature, 
Vu le décret n°2015-1660 du 11 décembre 2015 fixant le périmètre de l’EPT Paris Terres d’Envol, 
Vu la délibération n°32 du conseil de territoire du 11 juillet 2020 portant élection de monsieur Bruno 
BESCHIZZA en qualité de président de l’établissement public territorial (EPT) Paris Terres d’Envol, 
Vu la délibération n°173 du conseil de territoire de l’EPT Paris Terres d’Envol du 18 décembre 2023 
autorisant le Président ou toute personne déléguée à signer le bail de droit commun et tous documents s’y 
afférent relatifs à la mise à disposition de la toiture de l’équipement multifonctionnel sis 1 avenue 
traversière à Tremblay-en-France, pour le développement par la société SUN INJECT d’une centrale 
photovoltaïque, 
Vu l’arrêté n°RH-2023-0099 en date du 23 mars 2023 portant titularisation de monsieur Adrien MARINGE 
en qualité de directeur de la commande publique et des affaires juridiques de l’établissement public 
territorial Paris Terres d’Envol, 
 
Considérant la réunion de signature prévue le mardi 09 janvier 2024 ou à sa date de report le cas échéant, 
du bail de droit commun afférent relatifs à la mise à disposition de la toiture de l’équipement 
multifonctionnel sis 1 avenue traversière à Tremblay-en-France, pour le développement par la société SUN 
INJECT d’une centrale photovoltaïque, 
Considérant que monsieur Bruno BESCHIZZA, président de l’EPT Paris Terres d’Envol, ne pourra pas, pour 
des raisons d’emploi du temps, assurer cette signature. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 Monsieur Adrien MARINGE, directeur de la commande publique et des affaires juridiques, est 

désigné pour signer, sous la surveillance et la responsabilité du président, le bail de droit 
commun et tous documents relatifs à la mise à disposition de la toiture de l’équipement 
multifonctionnel sis 1 avenue traversière à Tremblay-en-France, prévu le mardi 09 janvier 2024 
ou à sa date de report le cas échéant. 

ARTICLE 2 Cette délégation a un caractère temporaire et n’est valable que pour la signature du bail de 
droit commun ci-dessus énoncé à l’article 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 3 Ampliation du présent arrêté sera transmise au préfet de Bobigny et notifiée à l’intéressé. 

 
Fait à Aulnay-sous-Bois, le 08 janvier 2023 
Le président 
 

 
Bruno BESCHIZZA  

 
 
 
Notifié à l’intéressé le : 
Spécimen de signature 

Accusé de réception en préfecture
093-200058097-20240108-2024-001-AI
Date de télétransmission : 08/01/2024
Date de réception préfecture : 08/01/2024


